
1 

 

Chère candidate, cher candidat, 
 
La protection de vos données à caractère personnel nous tient à cœur. C’est pourquoi nous 
souhaitons vous apporter des précisions sur les façons dont nous traitons vos données à caractère 
personnel dans le cadre de la procédure de candidature chez Bürkert et du système de recrutement 
Workday.  
À ce stade, il est utile de préciser que Bürkert n’utilise vos données à caractère personnel que pour 
traiter votre candidature afin de pourvoir les postes vacants chez Bürkert. Seules les personnes 
impliquées dans l’exécution du processus de recrutement ont accès à vos données. Vos données à 
caractère personnel ne seront pas utilisées en dehors du processus de recrutement.  
Vous trouverez ci-après des informations détaillées sur la protection des données chez Bürkert : 
 
Qui est responsable du traitement des données et qui est votre délégué à la protection des 
données ? 
 
Le responsable du traitement des données est : 
 
Bürkert – Sous-groupe allemand 
(Bürkert Werke GmbH & Co. KG, Christian Bürkert GmbH & Co. KG, Bürkert GmbH & Co. KG) 
 
Christian-Bürkert-Straße 13 – 17  
D-74653 Ingelfingen/Allemagne 
Téléphone : +49 7940 10 0 
Téléfax : +49 7940 10 91204 
 
Vous pouvez joindre notre délégué à la protection des données (Gustav Müller / EmEtz GmbH) à 
l’adresse e-mail suivante :  
Adresse e-mail : datenschutz@burkert.com 
 
 
Quelles catégories de données utilisons-nous dans le système de recrutement et d’où 
viennent-elles ? 
 
Les catégories de données à caractère personnel à traiter dans le cadre d’une création d’un poste 
possible (phase de candidature) comprennent, en particulier, vos données de base (comme votre nom, 
prénom, compléments de nom, nationalité), vos coordonnées (adresse privée, numéro de téléphone 
(portable), adresse e-mail), et d’autres données (par ex. informations sur la qualification, 
informations sur les activités professionnelles, vos données sociales et vos coordonnées 
bancaires). Elles peuvent également comprendre des catégories particulières de données à caractère 
personnel telles que des données de santé si vous les mettez de vous-même à notre disposition 
dans le cadre du processus de recrutement. 
Des données d’historique sont, en outre, traitées, comme, par exemple, des informations sur les 
entretiens d’embauche (par ex. date et lieu) ainsi que les prestations que nous avons fournies 
(remboursement des frais de déplacement). 
 
Vos données à caractère personnel sont, normalement, collectées directement auprès de vous 
dans le cadre du processus de recrutement et du processus d’embauche. Nous pouvons avoir 
également reçu les données d’une tierce personne (par ex. des cabinets de conseils RH). 
 
 
À quelles fins et sur quelle base juridique vos données sont-elles traitées ? 
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Nous traitons vos données à caractère personnel dans le respect du Règlement (UE) général sur la 
protection des données (RGPD) ainsi que de toutes les autres lois prépondérantes.  
 
Le traitement des données sert, en premier lieu, à l’établissement de la relation de travail. La base 
juridique principale est l’art. 6 paragraphe 1 b) du RGPD en liaison avec le § 26 paragraphe 1 de la loi 
allemande sur la protection des données (BDSG). Il est, en plus, possible de faire appel, le cas 
échéant, à votre consentement exprès selon les  art. 6 paragraphe 1 a), 7 du RGPD en liaison avec le 
§ 26 paragraphe 2 de la loi allemande sur la protection des données (BDSG) (par ex. pour les photos 
dans le cadre du processus de recrutement) sous forme d’une procédure d’autorisation en matière 
de droit sur la protection des données. 
 
Si nécessaire, nous traitons vos données sur la base de l’art. 6 paragraphe 1 f) du RGPD afin de protéger 
nos intérêts légitimes ou ceux de tiers (par ex. des autorités). Cela s’applique en particulier pour élucider 
des délits (base juridique § 26 paragraphe 1 phrase 2 de la loi allemande sur la protection des données 
(BDSG) ou dans le groupe à des fins de la conduite du groupe ainsi que dans le cadre de processus 
touchant tout le groupe pour une gestion interne des données de candidature, l’administration, le 
perfectionnement de nos systèmes informatiques, la communication interne et d’autres raisons 
administratives. 
 
Dans la mesure où des catégories particulières de données à caractère personnel sont traitées à la 
phase de candidature selon l’ art. 9 paragraphe 1 du RGPD, cela sert à exercer des droits ou à assumer 
des obligations légales du droit du travail, du droit en matière de sécurité sociale et de la protection 
sociale (par ex. données de santé transmises à la caisse d’assurance maladie) dans le cadre de la 
relation de travail. Cela a lieu sur la base de l’art. 9 paragraphe. 2 b) du RGPD en liaison avec le § 26 
paragraphe 3 de la loi allemande sur la protection des données (BDSG). Il est, en plus, possible que le 
traitement de données de santé pour l’évaluation de votre aptitude au travail soit nécessaire selon 
l’ art. 9 paragraphe 2 h) en liaison avec le § 22 paragraphe 1 b) de la loi allemande sur la protection 
des données (BDSG). 
 
Si nous envisageons d’utiliser vos données à caractère personnel pour une autre fin que celles 
indiquées ci-dessus, nous vous le communiquerons auparavant. 
 
 
Qui a accès à vos données ? 
 
Dans notre entreprise, seules les personnes et seuls les organes (par ex. secteur, comité d’entreprise, 
représentant des personnes lourdement handicapées) qui en ont besoin pour remplir nos 
obligations contractuelles et légales reçoivent vos données à caractère personnel. En font 
partie, en particulier, chez Bürkert, également les employés impliqués dans l’exécution du 
processus de recrutement. 
 
Au sein de notre groupe d’entreprises, vos données seront transmises à certaines entreprises 
lorsque ces tâches de traitement des données sont centralisées (par ex. centralisation 
informatique) pour les entreprises liées au groupe. 
 
Nous faisons, en plus, en partie, appel à différents prestataires de services pour satisfaire à nos 
obligations légales et contractuelles. On compte parmi ces destinataires externes, en particulier, 
les prestataires de services que nous avons mandatés en rapport avec le processus de 
recrutement (par ex. le système de recrutement Workday, le prestataire de services pour 
exécuter des évaluations), qui ont fourni des prestations pour nous sur une base contractuelle 
spéciale qui peuvent comprendre également le traitement des données à caractère personnel 
ainsi que les sous-traitants de nos prestataires de services mandatés avec notre consentement. 
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Quels droits en matière de protection des données pouvez-vous faire valoir en tant que 
personne concernée ? 
 
Vous avez le droit de contacter l’adresse mentionnée ci-dessus pour obtenir des informations sur les 
données sauvegardées sur votre personne. De plus, vous pouvez demander, sous certaines conditions, 
que vos données soient rectifiées ou effacées . Vous pouvez continuer de bénéficier d’un droit à un 
traitement limité de vos données et un droit à la remise des données que vous avez communiquées 
dans un format structuré, courant et lisible par une machine. 
 
Pour des raisons légales, nous vous informons sur votre droit d’opposition suivant. Nous ne 
procédons pas à une publicité directe alors citée avec vos données à caractère personnel. 
 

 
Droit d’opposition : 
Vous avez le droit de vous opposer à un traitement de vos données à caractère personnel à des fins 
de publicité directe sans indiquer les motifs. Si nous traitons vos données dans la poursuite 
d’intérêts légitimes, vous pouvez vous opposer à ce traitement pour des raisons tenant à votre 
situation particulière. Nous ne traitons plus vos données à caractère personnel à moins que nous 
puissions avancer des raisons impérieuses et légitimes pour le traitement qui l’emportent sur vos 
intérêts, vos droits et vos libertés ou à moins que le traitement soit nécessaire pour la constatation, 
l’exercice ou la défense des droits en justice. 
 

 
Combien de temps vos données sont-elles stockées ? 
 
La suppression des données à caractère personnel est effectuée en cas de refus 6 mois après la clôture 
du processus de candidature en tenant compte du § 61b paragraphe 1 de la loi du tribunal du travail 
en droit allemand en liaison avec le § 15 de la loi générale relative à l’égalité de traitement (LGET). En 
cas d’une intégration dans un pool de candidats suite à votre consentement, la suppression a lieu au 
bout de la période indiquée dans la déclaration de consentement, si aucun poste adéquat n’a pu vous 
être proposé. Le consentement pour l’intégration dans le pool de candidats sera demandé 
séparément et vous pouvez vous y opposer à tout moment. Nous supprimons, en outre, vos données 
à caractère personnel dès qu’elles ne sont plus nécessaires pour les fins indiquées ci-dessus et 
également dès qu’aucun intérêt légitime de notre part autorise un stockage de plus longue durée. Il est, 
en plus, possible que les données à caractère personnel soient conservées pour la durée pendant 
laquelle des prétentions peuvent être formulées contre nous (délai de prescription légale de trois à 
trente ans). 
 
 
Vos données seront-elles transférées vers un pays tiers ? 
 
Nous ne transférons les données à caractère personnel vers des pays tiers, c’est-à-dire des pays autres 
qu’un État membre de l’Union européenne ou dans les autres États parties à l’accord, que dans le strict 
respect des obligations légales existantes à ce sujet et uniquement à des fins concrètes explicitement 
déterminées dans le cadre de votre relation de travail ou de sa création. Dans les pays tiers, il n’est 
pas possible de supposer aisément un niveau de protection des données comparable à celui 
applicable dans l’Union européenne. 
 
En raison de la structure internationale du groupe Bürkert, un transfert des données à caractère 
personnel à des destinataires dans des pays tiers est, le cas échéant, nécessaire. Nous contrôlons 
cependant toujours avant un tel transfert s’il est autorisé déjà en raison d’une prescription légale 
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(par ex. sur la base de l’article 49 du RGPD). Nous nous assurons avant un tel transfert que le 
niveau de protection des données adéquat nécessaire est garanti dans le pays tiers respectif ou 
par le destinataire implanté dans le pays tiers. Cela peut découler, en particulier, d’une  « 
décision constatant le caractère adéquat » de la Commission européenne permettant de 
déterminer, en général, le niveau de protection des données approprié pour un pays tiers 
déterminé. Nous pouvons fonder le transfert des données également sur les  « Clauses 
contractuelles types de l’UE » convenues avec un destinataire ou sur les règles d’entreprise 
contraignantes (Binding Corporate Rules, BCR). 
 
Êtes-vous obligé(e) de fournir vos données ? 
 
Dans le cadre d’un emploi, vous devez fournir les données à caractère personnel qui sont nécessaires 
pour l’établissement de la relation de travail ou que nous sommes obligés de collecter légalement. Sans 
ces données, nous ne sommes pas en mesure d’exécuter le processus de recrutement avec vous. 
 


